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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Abeilles 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Amendement aux directives 
administratives relatives à la présentation des demandes de réservation aux fins de 
l'utilisation des installations de quarantaine désignées pour les animaux importés. 

6. Teneur: L'importation des abeilles en Corée sera soumise aux directives 
susmentionnées. 

7. Objectif et justification: Améliorer l'efficacité de la quarantaine et du contrôle 
vétérinaire. 

8. Documents pertinents: Journal officiel n' 12510 du 6 septembre 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 20 janvier 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou 
adresse d'un autre organisme: 

National Animal quarantine Service 
Ministry of Agriculture, Forestry & Fisheries 
SAN 23-4 DEUNGCHON-DONG KANGSEO-GU 
SEOUL, COREE (Fax: 02-652-5039) 

93-1541 


